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êux Sujets au Roy Très-Chrétien ; d^exer"

ter la pèche dans kfdites Mers , Bayes fif

autres endroits 4 30 lieues près des Côtes

de la Nouvelle EcoJJe , au Sui-Efi , en

commençant depuis Vljle appellée vulgai-^

rement de Sable inclujhement y ^ en ti'-

tant au Sud-Oue/l.

L'Article XIII. ftipule la propriété

de rifle de Terre-Neuve , en faveur de
l'Angleterre, aux claufes & conditions

qui y font exprimées ;& ce même Artî-

de porte que lljle dite Cap- Breton ^ &
toutes les autres quelconques , fituées dans

Tembouchure ^ le Golphe S. Laurent, de-

meureront à Favenir à la France.

l\ paroît, par les termes mêmes du
Traité d'Utrecht , que la France n'a

point indiftinélement cédé à l'Angleterre

tout ce qui a porté , en quelque tems que
ce foit , le nom d'Acadie. Le Traité fup*

poiè que Ton doit diftinguer l'Acadie an-

cienne ou originaire , des Pays aux quels

ce même nom a pu être donne par exten-
fionjpuifque laceffionftipuléepar l'Ar-

ticle XII. fe reftreint à celle de l'Acadie

,

fuivant fes anciennes limites.

Pour prouverque cette ceflîon doit jfe

reftreindre à l'Acadie , on obferve quç
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